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          Document de travail
Convention de partenariat  pour la promotion du sport breton au niveau international

Introduction

La Bretagne est la Région de France la plus sportive si l’on en croit les statistiques du ministère des sports pour la saison 2007/2008. On compte 922 697 licenciés pour une population de 3 139 000 habitants, soit un ratio de 29,39, le premier de France.

La pratique sportive est ancrée dans la vie quotidienne des bretons de telle sorte que les collectivités locales investissent massivement dans ce secteur.

Tout d’abord en soutenant des politiques de constructions d’équipements au plus près des besoins des pratiquants. Les services techniques municipaux font des efforts remarquables pour proposer des lieux de pratique répondant aux normes fédérales tout en s’inscrivant dans la politique du développement durable.  

Ensuite en soutenant la vie sportive elle-même à travers les clubs et comités, par des aides à l’emploi d’animateurs sportifs, par des aides à l’achat de matériel, à la mise en place de stage de formation, en aidant le fonctionnement les clubs, les centres de formation …

La politique sportive du Conseil Régional, en venant compléter les politiques locales, a permis d’accentuer le secteur du haut-niveau tout en recherchant à démocratiser l’accès au plus grand nombre. En favorisant la création de Bretagne-Sports-International le Conseil Régional souhaite faire du mouvement sportif un acteur véritable du développement social et culturel de la Bretagne.

Le mouvement sportif breton se signale tout particulièrement par son dynamisme, par son ancrage territorial de proximité avec les habitants. 

Le sport de haut-niveau breton, par sa grande qualité, tire vers le meilleur niveau l’ensemble du mouvement sportif. De nombreux équipements bretons ont intégré les normes  internationales. Le réseau médico sportif breton irrigue le territoire régional et propose des prestations techniques de pointe dans l’ensemble des domaines de la pratique sportive

Soutenu par l’Etat et la Région, le mouvement sportif breton  participe directement au maintien de la cohésion sociale et s’implique directement dans les grands enjeux socio économiques auxquels la Bretagne est confrontée : les pratiques de plein air et le développement durable, la politique de l’emploi, le développement économique dans son volet touristique notamment.

Enfin, le mouvement sportif breton a démontré son savoir-faire et ses capacités d’organisation de grands évènements sportifs, notamment mondiaux, et la place qui lui revient dans la mise en valeur de la Région au travers d’évènementiels à dimension internationale ( Basket, Tour de France…)

***

Aujourd’hui, l’ensemble des acteurs bretons du sport décident de mettre en commun leur savoir-faire pour aller plus loin encore dans le développement sportif, culturel, touristique, de la Bretagne.

L’ensemble des partenaires s’accordent pour faire de la Bretagne une base sportive d’entraînement, voire de compétition, ouverte au national mais aussi à l’international. 

En effet, le potentiel sportif breton a atteint aujourd’hui un niveau d’excellence qui lui permet de proposer des prestations sportives de très haute qualité : partenaires d’entraînement de niveau international, équipements sportifs nombreux, diversifiés, aux normes des fédérations internationales. 

L’environnement sportif, culturel, naturel et touristique notamment, est lui-même de renommée internationale ( Festival inter celtique, Vieux gréements, Vieilles Charrues…). Il n’est plus à présenter.

C’est  donc un projet commun, de l’Etat, des collectivités locales et du mouvement sportif, de se lancer un défi nouveau et de créer une synergie régionale à visée internationale autour de la qualité sportive de la Bretagne.

Dans le cadre ainsi défini, Bretagne-Sports-International sera l’espace de coordination des partenaires. Toutefois, chaque partenaire  pourra développer ses propres spécificités tout en restant dans la dynamique régionale. 

Entre BSI ,

Représentée par son Président, Yannick Morin,

Et la ville de ……………….

Représentée par….

Il est convenu ce qui suit :

Article 1

Bsi désigne comme correspondante du projet sa chargée de mission, Liu Huayin

La ville de ………. désigne comme correspondant M. Mme ……………(coordonnées…)

Article 2

BSI s’engage à communiquer à son partenaire toute les informations, toutes les demandes d’informations susceptibles de lui parvenir via notamment le site internet.

Réciproquement, la ville de ………..s’engage à porter à connaissance du réseau de partenaires via BSI, toute les demandes qu’elle aura reçue elle-même directement.

Article 3

La ville de…………..s’engage à informer BSI, de tous changements d’affectation, toutes créations, toutes fermetures, d’équipements sportifs, en vue de la mise à jour du site. Par ailleurs la commune s’engage à proposer des compléments d’informations susceptibles de compléter et d’affiner les information du site de BSI

Article 4

BSI proposera un cycle de réunions de coordination et d’échanges entre partenaires, à raison de deux ou trois réunions par an, auxquelles la présente ville s’engage à participer.

Article 5

La ville s’engage à indiquer sur ses supports de communication le partenariat avec BSI et à y  apposer son logo.

Le Maire de ……..                                                              Le Président de BSI
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E-mail : bsi.2008@yahoo.fr
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